
Compte rendu du CSA SD du 20 mars 2024 

Rentrée 2024 dans les collèges de Saône et Loire 

 

• Déclaration liminaire à retrouver en PJ 

Réponses de Mme la Dasen : elle remercie l’Unsa de saluer la mémoire de Mme  

Jehanno, ainsi que les OS qui ont adressé à la DSDEN71 un message de soutien  

lors de sa disparition. 

Beaucoup d’éléments mentionnés dans les déclarations liminaires relèvent du  

Ministère 

 

• Mme Bazin : évolution de la répartition des secteurs des enseignants  

référents 

Poste d’enseignant référent en plus à la rentrée prochaine ; il y aura donc 20  

enseignants référents : environ 180 dossiers chacun. Evolution constante, lycée  

agricole et CFA et UEMA (unité d’enseignement maternelle autisme) - où les  

enseignants ref interviennent - ne comptent pas dans les chiffres ! 

Re sectorisation : secteur de collège ; création d’un poste à St Marcel.  

Pas de changement : secteur d’Autun ; secteur Gueugnon : plus de 50 dossiers ;  

secteur Charolles  

Changements : secteur Chauffailles perd Matour qui va être rattaché à Macon ; St  

Gengoux avec Sennecey ; secteur Lugny ira jusqu’à Cuisery ; 3 enseignants ref à  

Chalon se sont répartis les lycées ; secteur Givry récupère un peu du secteur de  

Montceau ; Lugny sera rattaché à Tournus… 

Vote pour cette répartition : POUR 3 votes (UNSA, SGEN), abstention 5 (FSU,  

CGT, FO 

 

• Rentrée 2024, 2nd degré 

Mme la DASEN : cette année les collèges sont accompagnés, dotation positive pour 

le département, effet « choc des savoirs » et mise en place des groupes. Mode 

opératoire répartition DHG : taux de maitrise des compétences sur les éval 6e 

  



maths et français → base pour allouer les groupes supplémentaires MAIS les autres  

groupes sont financés sur le dotation de 26h/classe ; autonomie des établissements  

pour la mise en place des groupes (réunion Blanchet la semaine prochaine), 1 à 10  

semaines en classe entière. Les groupes de niveau ne doivent pas être financés par  

la marge d’autonomie.  

Seule l’allocation progressive de moyens a été impactée par la mise en place des  

groupes. 

 

Evolutions postes, compléments de services et BMP 

 

 

 

Postes supprimés (Mesure de carte scolaire) :  

• Espagnol (Chagny, Montchanin) 

• Technologie (Le Creusot Croix Menée, Paray le Monial, Sennecey le Grand ) 

• Allemand (Mâcon Bréart) 

 

Postes supprimés (poste vacant)  

• Technologie (Chagny) 

• SVT (Charolles) 

• Arts plastiques (Cuiseaux) 

• EPS (Le Creusot Croix menée) 

• Anglais (Louhans collège, Mâcon Bréart) 



• Physique chimie (Paray le Monial) 

• Espagnol (Tournus) 

• Lettres modernes (Verdun sur le Doubs) 

 

Créations de postes P signifie que les postes crées sont partagés  

• Lettres modernes : Chalon Prévert P, Chalon Camille Chevalier, Cuisery,  

Etang sur Arroux P, Génelard P, Mâcon Schuman, Mâcon St Exupéry,  

Montceau St Exupéry P, St Marcel P, St Martin en Bresse P 

• Mathématiques : Autun La Chataigneraie P, Chalon Prévert, Chalon Jean  

Vilar P, Charolles P, Génelard P, Lugny P, Montceau St Exupéry P,  

Montchanin, Pierre de Bresse  

• EPS : Chalon Camille Chevalier, Mâcon Schuman 

• Espagnol : Givry 

• Physique chimie : St Germain du Plain 

 

Interventions de l’UNSA :  

- nécessité d’un plan Marshall pour l’allemand, bcp d’actions de la Maison de la 

Rhénanie Palatinat et autres associations : pourquoi pas de volonté politique 

de favoriser l’allemand ? 

- UNSA fait remarquer que dans l’académie voisine de Lyon, le recrutement de 

contractuels est lancé, qu’en est-il dans notre académie ? Dasen confirme 

qu’un recrutement est envisagé à partir de juin. 

- Question : un contractuel sur poste est-il prio sur TZR ? Cela dépend des 

situations ! L’UNSA Education souligne qu’il est difficilement entendable qu’un 

contractuel sera « privilégié » au détriment d’un TZR, que l’administration veut 

garder pour des remplacements.  

 

Conclusion DASEN : les compléments de service évolueront : 24 ouvertures 9  

en maths et 10 en LM, 15 suppressions. 

 

VOTE UNANIME CONTRE 

 


